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BARÈME POUR L’APPLICATION DE L’ASTREINTE ADMINISTRATIVE EN MATIÈRE D’URBANISME 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

Types de travaux / d'aménagements 

Article Code 
de 

l’Urbanisme 
(CU) 

Numéro 
NATINF 

 
(Nature 
d'Infrac- 

tion – 
nomen- 
clature 
définie 
par le 

Ministère 
de la 

Justice) 

Montant journalier de 
l’astreinte 

Montant mensuel 
potentiel (sur la base de 

30 jours / mois) 

Durée en jour pour atteindre la 
somme maximale de 25.000 €  

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Les constructions dont soit l'emprise au sol, soit la surface 
de plancher est supérieure à cinq mètres carrés et 
répondant aux critères cumulatifs suivants : 
- une hauteur au-dessus du sol inférieure ou égale à 12 m ;  
- une emprise au sol inférieure ou égale à 20 m² ; 
- une surface de plancher inférieure ou égale à 20 m² 

R. 421-9 a) 5969 50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 

Les constructions répondant aux critères cumulatifs 
suivants :  
- une hauteur au-dessus du sol supérieure à 12 m ; 
- une emprise au sol inférieure ou égale à 5 m² ; 
- une surface de plancher inférieure ou égale à 20 m² 

R. 421-9 c) 5969 50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 

Les murs dont la hauteur au-dessus du sol est supérieure 
ou égale à 2 m. 

R. 421-9 e) 5969 30 € 50 € 900 € 1.500 € 833 500 

Les piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou 
égale à 20 m² et qui ne sont pas couvertes ou dont la 
couverture, fixe ou mobile, à une hauteur au-dessus du sol 
inférieure à 1,80 m 

R. 421-9 f) 5969 50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 

Construction d'une piscine extérieure de moins de 100 m²  R. 421-11 II d) 5969 75 € 150 € 2.250 € 4.500 € 333 167 

Construction d'une piscine couverte (couverture supérieure 
à 1,80 m) de moins de 100 m²  

R. 421-9 g) 5969 100 € 200 € 3.000 € 6.000 € 250 125 
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TRAVAUX SUR CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

Types de travaux / d'aménagements Article CU 
Numéro 
NATINF 

Montant journalier de 
l’astreinte 

Montant mensuel potentiel 
(base de 30 jours / mois) 

Durée en jour pour atteindre la 
somme maximale de 25.000 € 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Travaux ayant pour effet de modifier l'aspect extérieur d'un 
bâtiment  

R. 421-17 a)  5969 25 € 50 € 750 € 1.500 € 1.000 500 

Changement de destination d'un bâtiment existant R. 421-17 b)  5969 50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 

Travaux qui ont pour effet la création soit d'une emprise au 
sol, soit d'une surface de plancher : 
– une emprise au sol créée inférieure ou égale à 20 m² ; 
– une surface de plancher créée inférieure ou égale à 20 
m². 

R. 421-17 d)  5969 50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 

Travaux sur un élément du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
identifié comme présentant un intérêt d'ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique 

R. 421-17 e)  5969 50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 

Transformation d'une surface close et couverte de plus de 5 
m² en surface de plancher 

R. 421-17 g)  5969 25 € 50 € 750 € 1.500 € 1.000 500 

Travaux ayant pour effet la création d'une surface de 
plancher ou d'une emprise au sol supérieure à 20 m² 

R.421-14 a) 341 100 € 200 € 3.000 € 6.000 € 250 125 

Travaux ayant pour effet la création d'une surface de 
plancher ou d'une emprise au sol supérieure à 40 m² 

R. 421-14 b) 5969 150 € 300 € 4.500 € 9.000 € 166 83 

Travaux ayant pour effet de modifier les structures 
porteuses ou la façade du bâtiment et changement de 
destination entre les différentes destinations  

R. 421-14 c  341 50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 
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Travaux installations aménagements 

Types de travaux / d'aménagements Article CU 
Numéro 
NATINF 

Montant journalier de 
l’astreinte 

Montant mensuel potentiel 
(base de 30 jours / mois) 

Durée en jour pour atteindre la 
somme maximale de 25.000 € 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Création d'un lotissement  
R. 421-19 a)  
R. 421-23 a)  

26966 25 € 50 € 750 € 1.500 € 1.000 500 

Réalisation irrégulière d'affouillement ou 
d'exhaussement du sol  

R. 421-19 k)  
R. 421-23 f)  

32032 25 € 50 € 750 € 1.500 € 1.000 500 

Réalisation irrégulière de travaux modifiant ou 
supprimant un élément protégé par un motif d'ordre 
culturel, architectural, écologique, patrimonial ou 
paysager  

L. 151-19 et 23 L. 
111-22 R.421-23 
h) i)  

23033 50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 

Infraction aux règles de fond 

Types de travaux / d'aménagements Article CU 
Numéro 
NATINF 

Montant journalier de 
l’astreinte 

Montant mensuel potentiel 
(base de 30 jours / mois) 

Durée en jour pour atteindre la 
somme maximale de 25.000 € 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Infraction aux dispositions du PLU y compris 
méconnaissance des prescriptions imposées par un 
permis de construire, un permis d'aménager, un permis 
de démolir ou une déclaration préalable  

L. 610-1  
L. 152-1  
L. 480-4  

4572 
(25031 si 
personne 
morale) 

50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 

Division irrégulière d'une propriété foncière soumise à 
déclaration préalable  

L. 610-1  
L. 421-4  
R. 421-23  

23022 25 € 50 € 750 € 1.500 € 1.000 500 

Coupe / abattage d'arbre irrégulier soumis à déclaration 
préalable - espace boisé classé ou bois, parc  

L. 610-1  
L. 421-4  
R. 421-23  

4400 25 € 50 € 750 € 1.500 € 1.000 500 

Installation d'une caravane dans un espace boisé classé  
L.610-1  
L.111-25  
R.111-48  

6831 25 € 50 € 750 € 1.500 € 1.000 500 
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Autres infractions 

Types de travaux / d'aménagements Article CU 
Numéro 
NATINF 

Montant journalier de 
l’astreinte 

Montant mensuel potentiel 
(base de 30 jours / mois) 

Durée en jour pour atteindre la 
somme maximale de 25.000 € 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Personne 
Physique 

Personne 
Morale 

Obstacle au droit de visite des constructions par les 
autorités habilitées  

L. 461-1  4579 25 € 50 € 750 € 1.500 € 1.000 500 

Vente ou location de terrains compris dans un 
lotissement sans obtention d'un permis d'aménager ou 
d'une déclaration préalable  

L. 442-1 et 3  
R. 421-19 a)  
R. 421-23 a)  

21968 25 € 50 € 750 € 1.500 € 1.000 500 

Poursuite des travaux malgré un Arrêté Interruptif de 
Travaux  

L.480-3 4582 50 € 100 € 1.500 € 3.000 € 500 250 

 

BARÈME POUR L’APPLICATION DE L’ASTREINTE ADMINISTRATIVE EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE 

 

 
Nature de l’infraction 

Montant (en euros) de l’astreinte 
/ jour 

Personne 
physique 

Personne 
morale 

Infractions au RSD / Décret décence / Décret habitat 20 40 

Majoration si défaut d’APML + 20 + 30 

Majoration si division pavillonnaire + 30 + 40 

Majoration si arrêté de mise en sécurité + 40 + 50 

Majoration si interdiction d’habiter + 50 + 60 

Majoration si défaut d’hébergement ou de relogement + 40 + 60 

Majoration en cas de soumission de personne vulnérable ou 
dépendante à des conditions d’hébergement indignes 

 
+ 60 

 
+ 70 
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